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(54) Dispositif de sécurité anti-retour pare-flamme avec bague-écrou déformée à froid

(57) L'invention est un dispositif de sécurité de type
anti-retour pare-flamme comprenant un corps (1) traver-
sé par un passage de gaz (2) interne reliant un premier
orifice (4) à un second orifice (5), des moyens de sécu-
rité agencés sur le passage de gaz (2), caractérisé en
ce qu'il comporte, en outre, une bague-écrou (6) non-
dissociable dudit corps (1) et libre en rotation autour de
l'axe du corps (1), ladite bague-écrou (6) comportant

une portion amont (7) resserrée en direction du corps
(1) par déformation mécanique, ladite bague-écrou (6)
étant retenue sur ledit corps (1) par coopération de la-
dite portion amont (7) resserrée avec au moins une par-
tie du corps (1). Procédé de fabrication d'un tel disposi-
tif. Utilisation de ce dispositif en liaison avec un chalu-
meau de soudage, une canalisation de gaz ou analo-
gue.
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Description

[0001] La présente invention porte sur un dispositif de
sécurité de type anti-retour pare-flamme (ARPF), en
particulier destiné à équiper des canalisations de gaz,
telles que les conduits de gaz combustible et/ou com-
burant d'un chalumeau de soudage, coupage ou analo-
gue, ainsi que son procédé de fabrication.
[0002] Les dispositifs de sécurité de type ARPF pour
les gaz combustibles et comburants, tel l'oxygène, sont
décrits notamment dans la norme NF EN 730.
[0003] Les dispositifs de sécurité de type ARPF pro-
tègent les circuits de gaz contre la circulation du gaz
dans le sens inverse de celui souhaité, communément
appelé le retour lent de gaz, et contre la propagation ou
remontée d'une flamme ou d'un retour de flamme, no-
tamment dans les canalisations situées en amont du
dispositif de type ARPF.
[0004] Le retour gaz lent est habituellement empêché
par un clapet qui s'ouvre sous l'effet de la pression lors-
que celle-ci s'exerce correctement en amont du dispo-
sitif, c'est-à-dire lorsque le gaz circule dans le sens sou-
haité, et, à l'inverse, se ferme si la pression de gaz aval
vient à être supérieure à la pression de gaz amont.
[0005] Par ailleurs, le retour de flamme est classique-
ment prévenu par un filtre poreux, généralement obtenu
par frittage de grains d'acier inoxydable, qui n'offre au
gaz qui le traverse que des orifices de section inférieure
à celle que peut traverser une flamme sans s'éteindre.
[0006] Les dispositifs de type ARPF sont très effica-
ces et largement utilisés au plan industriel, notamment
dans le domaine du soudage, coupage ou analogue où
ils sont classiquement montés en amont des chalu-
meaux, c'est-à-dire du côté de l'arrivée des canalisa-
tions de gaz alimentant les chalumeaux en gaz combus-
tible et comburant.
[0007] Actuellement, la fixation d'un dispositif de sé-
curité de type ARPF sur le manche d'un chalumeau oxy-
gaz par exemple, se fait par vissage d'une partie d'ex-
trémité taraudée du dispositif sur l'entrée filetée du cha-
lumeau, l'autre extrémité du dispositif ARPF étant rac-
cordée à la canalisation de gaz servant à alimenter le
chalumeau en gaz combustible ou comburant (oxygè-
ne).
[0008] Toutefois, les moyens de fixation équipant ac-
tuellement les dispositifs de sécurité ARPF existants ne
sont pas pratiques à utiliser et/ou sont d'architecture
complexe, donc de coût élevé à fabriquer.
[0009] En particulier, dans les dispositifs de l'art an-
térieur, la pièce-écrou servant à fixer le dispositif ARPF
au chalumeau, ainsi que le corps de dispositif ARPF sur
lequel est fixée ou retenue cette pièce-écrou doivent ha-
bituellement être usinés avec soin, selon des techni-
ques compliquées pour que ces éléments puissent venir
se raccorder correctement l'un à l'autre, ce qui nécessite
des outils spéciaux, rallonge le temps de fabrication et
engendre, de ce fait, une augmentation notable du coût
de fabrication des dispositifs au plan industriel.

[0010] Le problème qui se pose alors est de proposer
un dispositif de type ARPF amélioré pouvant être faci-
lement fabriqué et aisément raccordé à un appareil à
sécuriser, en particulier à un chalumeau de soudage,
coupage ou similaire, et qui soit de coût moindre à fa-
briquer au plan industriel que les solutions existantes.
[0011] La solution de l'invention est alors un dispositif
de sécurité de type anti-retour pare-flamme (ARF) com-
prenant un corps traversé par un passage de gaz inter-
ne reliant un premier orifice à un second orifice, et des
moyens de sécurité agencés sur le passage de gaz per-
mettant de pallier tout retour intempestif de gaz et/ou de
parer toute rentrée de flamme, caractérisé en ce qu'il
comporte, en outre, une bague-écrou non-dissociable
dudit corps et libre en rotation autour de l'axe du corps,
ladite bague-écrou comportant une portion amont res-
serrée en direction du corps par déformation mécani-
que, et ladite bague-écrou étant retenue sur ledit corps
par coopération de ladite portion amont resserrée avec
au moins une partie du corps.
[0012] Selon le cas, le dispositif de l'invention peut
comprendre l'une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- la bague-écrou comporte une portion aval taraudée
permettant son raccordement par vissage à l'appa-
reil à sécuriser, en particulier à un chalumeau de
soudage ou analogue, ou à une canalisation de
gaz.

- la bague-écrou est en un métal ou alliage métalli-
que, notamment du laiton, du cuivre ou tout métal
ou alliage analogue.

- la portion amont a subi un resserrement par défor-
mation mécanique à froid, de préférence par pres-
sage à froid.

- le corps comporte, sur sa périphérie externe, au
moins un évidement et/ou un bossage, et la portion
amont coopère avec ledit évidement et/ou bossage
de manière à retenir la bague-écrou sur le corps.

- il comporte un filtre pare-flamme et un moyen à cla-
pet faisant office d'anti-retour de gaz étant agencés
sur ledit passage de gaz.

- la portion amont de la bague-écrou, resserrée en
direction du corps, forme un épaulement, lequel
épaulement vient coopérer avec le bossage porté
par le corps, de préférence en prenant appui sur
celui-ci, en empêchant ainsi une séparation de la
bague-écrou et du corps.

- le diamètre interne de la bague-écrou au niveau de
l'épaulement est inférieur au diamètre externe du
bossage porté par le corps.

[0013] L'invention concerne aussi une canalisation de
gaz ou chalumeau comportant un dispositif ARPF selon
l'invention, ainsi que l'utilisation d'un tel dispositif ARPF
pour protéger une canalisation de gaz ou un chalumeau,
en particulier un chalumeau manuel de soudage, cou-
page ou analogue.
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[0014] L'invention concerne de plus un procédé de fa-
brication d'un dispositif de sécurité de type anti-retour
pare-flamme, dans lequel on procède selon les étapes,
de préférence successives, suivantes :

a) on amène le corps d'un dispositif de sécurité de
type anti-retour pare-flamme selon l'invention,
b) on agence une bague-écrou autour d'au moins
une partie dudit corps à la manière d'un manchon,
ladite bague-écrou comportant une portion amont
située en regard d'au moins une partie de la surface
périphérique externe dudit corps,
c) on opère une déformation mécanique de ladite
portion amont de ladite bague-écrou de manière à
la resserrer en direction du corps et jusqu'à obtenir
une bague-écrou non-dissociable du corps et libre
en rotation autour de l'axe du corps, ladite bague-
écrou étant retenue sur ledit corps par coopération
de ladite portion amont resserrée avec au moins
une partie du corps.

[0015] De préférence, la déformation mécanique de
l'étape c) se fait par pressage à froid.
[0016] Avantageusement, le corps comporte, sur sa
périphérie externe, au moins un évidement et/ou un
bossage, et à l'étape c), on déforme la portion amont de
la bague-écrou de manière telle que celle-ci vienne coo-
pérer avec l'évidement et/ou le bossage de manière à
retenir la bague-écrou sur le corps tout en étant libre en
rotation autour dudit corps.
[0017] L'invention va être mieux comprise grâce aux
explications détaillées données ci-après en références
aux figures annexées.
[0018] Les figures 1 et 2 montrent deux modes de réa-
lisation différents d'un dispositif de sécurité de type anti-
retour pare-flamme selon l'invention qui se différencient
l'un de l'autre par la forme de la partie de raccordement
du corps 1 qui porte l'orifice 4 d'entrée de gaz.
[0019] Comme détaillé sur la figure 5, quel que soit le
mode de réalisation considéré, le dispositif de sécurité
de type anti-retour pare-flamme selon l'invention com-
prend un corps 1 principal, de forme allongée et d'axe
A-A, traversé par un passage de gaz 2 interne reliant
un premier orifice 4 à un second orifice 5.
[0020] En fonctionnement normal, le gaz circule donc
normalement dans le dispositif dans le sens allant de
l'orifice 4 vers l'orifice 5.
[0021] Des moyens de sécurité classiques et aptes à
assurer les fonctions d'anti-retour de gaz et de pare-
flamme, sont agencés sur le passage de gaz 2, à l'inté-
rieur du corps 1.
[0022] Ces moyens comprennent, de façon connue
en soi, un filtre pare-flamme et un moyen à clapet faisant
office d'anti-retour de gaz, ainsi que d'autres éléments,
tels que ressort de rappel, siège de clapet ...
[0023] Le dispositif comprend aussi une bague-écrou
6 non-dissociable dudit corps et libre en rotation autour
de l'axe A-A de celui-ci.

[0024] Cette bague-écrou 6, détaillée sur les figures
3 et 4, sert au raccordement du dispositif sur un chalu-
meau de soudage par exemple ou sur tout autre appa-
reil devant être protégé par un tel dispositif.
[0025] En effet, la bague-écrou 6 comporte une por-
tion aval 8 taraudée apte à venir coopérer par vissage
avec une partie filetée complémentaire du chalumeau
ou analogue.
[0026] Pour assurer le maintien de la bague-écrou 6
sur le corps 1 du dispositif ARPF, la bague-écrou 6 com-
porte une portion amont 7 resserrée en direction du
corps 1 par déformation mécanique, c'est-à-dire de la
partie d'extrémité 7 amont de la bague 6.
[0027] Autrement dit, la partie amont 7 a subi une dé-
formation mécanique à froid, de préférence un pressage
à froid, en rapprochement radial par rapport au corps 1
de manière réduire, de façon localisée, le diamètre in-
terne de cette partie 7 et former ainsi une sorte d'épau-
lement 10.
[0028] Ainsi, la bague-écrou 6 peut être retenue sur
ledit corps 1 par coopération de cette portion amont 7
resserrée comportant l'épaulement 10 avec au moins
une partie du corps 1, en particulier avec un (ou plu-
sieurs) bossage 9 situé au niveau de la surface externe
de l'extrémité avant du corps 1 portant l'orifice 5, le dia-
mètre externe de ce bossage 9 étant choisi de manière
à être supérieur au diamètre interne de la portion res-
serrée 7 par déformation mécanique, ce qui implique
que l'épaulement 10 vient alors en butée, via sa face
avant 10a, contre ledit bossage 9 et donc que la bague-
écrou 6 ne peut être dissociée du corps 1.
[0029] Le bossage 9 est constitué, sur la figure 5,
d'une collerette en métal faisant saillie par rapport à la
surface périphérique externe du corps 1, cette collerette
pouvant être continue sur toute la périphérie de la sur-
face ou être interrompue par endroits. Bien entendu, le
ou les bossages 9 peuvent également revêtir d'autres
formes, par exemple être formés de plusieurs taquets
ou butées répartis autour de la périphérie externe du
corps 1.
[0030] Par ailleurs, lorsqu'on choisira plutôt de réali-
ser au moins un évidement (au lieu d'un bossage en
saillie) sur la périphérie du corps 1, alors cet évidement
sera préférentiellement constitué d'une gorge périphé-
rique à ladite surface. Dans ce cas, on veillera à ce que
l'épaulement 10 ait une hauteur suffisante pour venir se
loger dans ladite gorge en y venant, là encore, en butée
via sa face avant 10a, comme expliqué ci-avant.
[0031] De préférence, la bague-écrou 6 est en un mé-
tal ou alliage métallique déformable, par exemple du lai-
ton, du cuivre, en acier ...
[0032] Grâce au procédé de fabrication de l'invention,
lequel met en oeuvre un tel pressage à froid, on peut
facilement produire des dispositifs ARPF selon l'inven-
tion de manière simple, facile à mettre en oeuvre au plan
industriel et à coût très inférieur à celui des dispositifs
de l'art antérieur.
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Revendications

1. Dispositif de sécurité de type anti-retour pare-flam-
me comprenant un corps (1) traversé par un pas-
sage de gaz (2) interne reliant un premier orifice (4)
à un second orifice (5), et des moyens de sécurité
agencés sur le passage de gaz (2), caractérisé en
ce qu'il comporte, en outre, une bague-écrou (6)
non-dissociable dudit corps (1) et libre en rotation
autour de l'axe du corps (1), ladite bague-écrou (6)
comportant une portion amont (7) resserrée en di-
rection du corps (1) par déformation mécanique, et
ladite bague-écrou (6) étant retenue sur ledit corps
(1) par coopération de ladite portion amont (7) res-
serrée avec au moins une partie du corps (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la bague-écrou (6) comporte une portion
aval (8) taraudée.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la bague-écrou (6) est en un métal ou
alliage métallique.

4. Dispositif selon les revendications 1 à 3, caractéri-
sé en ce que la portion amont (7) a subi un resser-
rement par déformation mécanique à froid, de pré-
férence par pressage à froid.

5. Dispositif selon les revendications 1 à 4, caractéri-
sé en ce que le corps (1) comporte, sur sa périphé-
rie externe, au moins un évidement et/ou un bossa-
ge (9), et la portion amont (7) coopère avec ledit
évidement et/ou bossage (9) de manière à retenir
la bague-écrou (6) sur le corps (1).

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un filtre pare-flam-
me et un moyen à clapet faisant office d'anti-retour
de gaz étant agencés sur ledit passage (2) de gaz.

7. Dispositif selon la revendication 1 à 6, caractérisé
en ce que la portion amont (7) de la bague-écrou
(6) resserrée en direction du corps (1) forme un
épaulement (10).

8. Dispositif selon la revendication 1 à 7, caractérisé
en ce que le diamètre interne de la bague-écrou (6)
au niveau de l'épaulement (10) est inférieur au dia-
mètre externe du bossage (9) porté par le corps (1).

9. Canalisation de gaz ou chalumeau comportant un
dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 8.

10. Utilisation d'un dispositif de sécurité selon l'une des
revendications 1 à 8 pour protéger une canalisation
de gaz ou un chalumeau, en particulier un chalu-

meau manuel de soudage, coupage ou analogue.

11. Procédé de fabrication d'un dispositif de sécurité de
type anti-retour pare-flamme, dans lequel on procè-
de selon les étapes, de préférence successives,
suivantes

a) on amène le corps (1) d'un dispositif de sé-
curité de type anti-retour pare-flamme selon
l'une des revendications 1 à 8,
b) on agence une bague-écrou (6) autour d'au
moins une partie dudit corps (1) à la manière
d'un manchon, ladite bague-écrou (6) compor-
tant une portion amont (7) située en regard d'au
moins une partie de la surface périphérique ex-
terne dudit corps (1),
c) on opère une déformation mécanique de la-
dite portion amont (7) de ladite bague-écrou (6)
de manière à la resserrer en direction du corps
(1) et jusqu'à obtenir une bague-écrou (6) non-
dissociable du corps (1) et libre en rotation
autour de l'axe du corps (1), ladite bague-écrou
(6) étant retenue sur ledit corps (1) par coopé-
ration de ladite portion amont (7) resserrée
avec au moins une partie du corps (1).

12. Procédé de fabrication selon la revendication 11,
caractérisé en ce que la déformation mécanique
de l'étape c) se fait par pressage à froid.

13. Procédé de fabrication selon l'une des revendica-
tions 11 ou 12, caractérisé en ce que le corps (1)
comporte, sur sa périphérie externe, au moins un
évidement et/ou un bossage (9), et à l'étape c), on
déforme la portion amont (7) de la bague-écrou (6)
de manière telle que celle-ci vienne coopérer avec
l'évidement et/ou le bossage (9) pour retenir la ba-
gue-écrou (6) sur le corps (1) tout en étant libre en
rotation autour dudit corps (1).
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